
COMMUNE DE SAINT JUST 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 27 mai 2021 

Présents : Patrick LEVET – Pascal PERREAUD – Gabriel SUCHET –Renée ANDRE – Catherine 

FLAMAND –Cathy CARRON –Guy LABRANCHE – Emmanuel GRANGE –Christiane JOSSERAND - 

Anne CHAURAND- Audrey MARIE – Ramazan KARA – Laurent FELIX –Daniel CROISY – 

Excusée : Joëlle BAMPA donne pouvoir à Pascal PERREAUD 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en raison de la pandémie COVID 19, il a décidé que les  

réunions du Conseil Municipal  se tiendront à la salle Rosepommier, afin de pouvoir respecter la distanciation 

physique recommandée. Ces dispositions ne peuvent pas être appliquées dans la salle du conseil en mairie, 

trop exigüe.  En raison du couvre-feu à 21 h et de l’absence de public, la réunion se tient à 20 h en présence de 

Robert MAS journaliste au journal le Progrès 

 

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 29 avril 2021 est adopté à l’unanimité 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Dossier présenté par Gabriel SUCHET  

Un état des demandes reçues depuis octobre 2020 a été transmis à chaque conseiller. 

ADAPA,  ADMR : des précisions sur leurs interventions auprès des habitants leur sera demandées  

Aucune demande des associations locales en raison de leur manque d’activité en 2020, une relance 

sera faite.       

Le Conseil Municipal  décide d’attribuer les subventions  suivantes pour un total de 1 400 € 

 

AFHP LE VILLA JOIE       200,00 €  

CM artisanat 1 élève  50,00 € 

CECOF CFA 4 élèves        200,00 €  

Collège V Daubié 1 élève    50,00 € 

BTP CFA 1 élève         50,00 €  

MFR la Vernée (2 élèves)    100,00 €  

MFR DE CHAUMONT 1 élève  50,00 € 

MFR Bagé le Château 1 élève 50,00 € 

RESTO DU CŒUR        100,00 €  

BANQUE ALIMENTAIRE        100,00 €  

APAJH           50,00 €  

L’Ain Mange l’Autre écoute 100,00 € 

UDAF           50,00 €  

TELETHON           50,00 €  

LIGUE CONTRE LE CANCER           

50,00 €  

AFSEP sclérose en plaque     50,00 €  

France Adot           50,00 €  

Waterbear     50,00 € 

 

 

dossiers suivis  par la 1ère adjointe Catherine FLAMAND 

Urbanisme dossiers en cours : 

Des infractions au PLU sont constatées sur les constructions des lotissements. Une toiture devra être 

changée, sous peine de PV d’infraction. Tous les propriétaires ont été contactés, il leur est demandé de 

rectifier les anomalies. Des incivilités sont commises sur les chantiers ; dépôts de gravats sauvages, vols 

d’outils… 

Modifications du PLU : 

Un organisme de consultation a prévenu officieusement, que les zones d’implantation des piscines par 

rapport aux limites séparatives, ne serait pas acceptées. 

La prochaine modification portera sur l’intégration des zones AD (habitat diffus) dans les zones 

constructibles AU. Dossier à suivre avec la Préfecture. 

Téléphonie : le dossier avance ; validation des messages vocaux du standard, rendez-vous manqué, sans 

explication avec un prestataire, intervention à l’école le 7 juillet. 

Cimetière : le portillon ne ferme plus. Des robinets poussoirs vont être installés. 

 



 

ECOLE Présenté par le 2ème adjoint Gabriel SUCHET  

Le vote lors de la dernière réunion de conseil, a donné lieu à beaucoup de question. Après discussion, une 

nouvelle question est posée aux conseillers : «  Pour répondre aux demandes particulières de menus, êtes-

vous favorable à un menu alternatif sans viande mais avec protéines, avec engagement à l’année, en plus du 

menu classique ».Cette proposition existe déjà chez le prestataire, et n’entraîne pas de surcoût. 

15 votants : favorable ; 12 - défavorables 3  

Il sera donc proposé un menu alternatif à la rentrée de septembre 2021. La commission des affaires scolaires 

se réunira le 01 juin, pour élaborer le règlement intérieur des services périscolaires. 

 

CCAS Présenté par la 4ème adjointe Renée ANDRE 

Fleurissement : les  plantations ont été faites, souvent sous la pluie. MJ Horticulture a fourni les plants  

ADAPA : les ateliers se poursuivent jusqu’au 15 juin à la satisfaction de tous, et reprendront en septembre. 

Ecole : les élèves de CM2 recevront une calculette, offerte par la mairie, pour préparer leur entrée au collège 

Salle des fêtes : l’inventaire de la vaisselle sera fait par Catherine C, Christiane et Anne, merci à elles. 

Ramassage des déchets : peut-on prévoir des journées de bénévolat pour ramasser les déchets dans les 

rues ? 

 

TRAVAUX Présenté par le 3ème Adjoint Pascal PERREAUD 

Le terrassement de la tranchée Gaz, à la mairie commence semaine prochaine. 

Des travaux sur des lignes électriques commencent Chemin des Grandes Teppes. 

Le fauchage des bords de route est retardé par une casse de matériel. 

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 20 ET 27 JUIN 

Le Maire informe ; les 2 scrutins auront lieu à Rosepommier de 8 h à 18 h. La Préfecture a fourni du 

matériel de protection pour les scrutateurs. Du gel sera mis à disposition du public. Il faudra venir avec son 

masque et son stylo. 

Le Conseil Municipal établit les tours de garde des 2 scrutins. 

 

QUESTIONS DIVERSES:  

Etang communal, il faut régler la perte d’eau, le problème des ragondins et le curage du fossé 

d’alimentation. 

Une réunion avec le Syndicat de la Reysouze concernera la zone humide du Devorah. 

Pour finir l’aménagement de la « salle des adjoints » en mairie, la commune souhaite se séparer des meubles 

anciens qui sont entreposés. Le Conseil Municipal donne un accord de principe. 

Un autoentrepreneur Justinois demande s’il peut bénéficier de l’utilisation d’une salle communale pour 

donner des cours de langue des signes. Le Conseil Municipal propose de lui octroyer la salle de 

Rosepommier, pour un module de 30 heures, au prix de 100 €, pour lui permettre de débuter. 

La commune cherche un jeune Justinois pour aider les services techniques pendant le mois d’août. 

Des incivilités et dégradations sont commises sur l’aire de jeux destinés aux jeunes enfants. 

 

 

 

Le prochain conseil municipal est prévu le jeudi 24 juin à 20 h à Rosepommier 

 

 

 

 


